










 MAIRIE
Heures d’ouverture au public
9h à 12h15 & 14h à 17h30� Tél. : 04 90 97 80 05
samedi 9h à 12h� Fax : 04 90 97 70 03
•Bibliothèque� 04 90 97 76 60
•Complexe sportif� 04 90 91 78 56
•Déchetterie� 06 17 67 30 00
•Foyer Repas� 04 90 97 99 29
•Maison des Jeunes� 04 90 97 85 82
•Micro-crèche Papòti� 04 90 93 09 61
•Police Municipale� 04 90 97 89 50
•Services Techniques – Voirie� 04 90 97 83 82
 

 GROUPE SCOLAIRE
•Cantine� 04 90 97 95 43
•Garderie� 04 90 97 78 09
•Ecole Maternelle� 04 90 97 89 48
•Ecole Primaire� 04 90 97 89 47
 

 S.E.M.I.S.
•Camping de la Brise***� 04 90 97 84 67
•Camping du Clos du Rhône ****� 04 90 97 85 99
•Capitainerie de Port Gardian� 04 90 97 85 87
•Office du Tourisme� 04 90 97 82 55
•Relais Culturel� 04 90 97 87 60
•Services Administratifs� 04 90 97 88 77
 

 SERVICES DIVERS
•Bac du Sauvage� 04 90 97 80 33
•Centre de Secours� 18 ou 04 90 97 89 91
•Club des Seniors� 04 90 97 90 40
•E.R.D.F. Dépannage � 08 10 33 35 84
•Gendarmerie � 17 ou 04 90 97 80 04
•La Poste � 04 90 97 96 00
•Presbytère � 04 90 97 80 25
•SNCF Informations � 08 36 35 35 35
•Tennis � 04 90 97 91 73
•Véolia Eau � 04 90 97 83 19

 BANQUES
•Crédit Agricole � 0 892 892 222
•Caisse d’Epargne � 04 90 97 83 36
•Lyonnaise de Banque � 04 90 97 83 08
•Marseillaise de Crédit � 04 90 97 86 09

 TAXIS
•Fayard Henri � 04 90 97 94 49 / 06 18 63 08 59
•S.A.R.L. La Brise � 04 90 97 81 27 / 06 24 40 32 97

 SANTÉ
MÉDECINS
•Dr Alengrin - Dr Vo - 
Rue des Flamants� 04 90 97 80 17
INFIRMIERS
•Mme Beffy – Mme Soulet – Mme Sauvaget
Mme Braillon-Lucido – Mme Cayssials
Place Portalet� 04 90 97 96 06
VÉTÉRINAIRE
•Dr Weingarten Cabanes de Cambon� 04 90 97 78 69
OSTHÉOPATHE
•Céline Rocher
Sur rendez-vous 1 mercredi sur 2 � 06 70 29 33 29
KINÉSITHERAPEUTES
•Mme Sylvia Lopez
Rue Jean Jaurès � 04 90 54 38 22
•Mr Jacques Souchet 
Rue des Avocettes � 04 90 97 81 85
PHARMACIE
•Cambon-Corus-Neuville
Rue Victor Hugo� 04 90 97 83 02
PÉDICURE - PODOLOGUE
•Sur rendez-vous 1 vendredi sur 2 � 06 16 11 75 06
OPTICIEN
• Optique Camargue 
1, place des Impériaux� 04 90 47 75 18
 PERMANENCES AU DISPENSAIRE
 (à côté de la Poste) � 04 90 97 82 95
ASSISTANTE SOCIALE DE LA CRAM
ET DE LA CPCAM 1er Vendredi de chaque mois 
Sur rendez-vous � 04 90 18 46 08
MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE
ASSISTANTE SOCIALE
Permanences annulées sur les Saintes.
Arles : sur rendez-vous � 04 90 96 08 20
ASSISTANTE SOCIALE DE LA MARINE
4ème vendredi du mois à 15h
sur rendez-vous � 04 67 74 73 69
ASSISTANTE SOCIALE DE LA D.G.A.S.
1er et 3ème mardis du mois  
de 9 h 30 à 11 h 30� 04 90 93 90 06

MÉDECINE DU TRAVAIL Tous les jeudis matin
et le lundi toute la journée  
d’avril à octobre� 04 90 96 70 36
ASSISTANTE SOCIALE DE LA C.A.F.
1er et 3ème mardis du mois de 9 h 30 à 11 h 30
Sur rendez-vous� 04 88 57 32 21

  PERMANENCES GRATUITES
Salle, 3, Rue Sadi Carnot
NOTAIRE : le mardi de 15h à 17h
sur rendez-vous � 04 90 52 18 00
CONCILIATRICE DE JUSTICE : sur rendez-vous,  
Arles, à la maison du Droit� 04 90 52 20 61
OMIAL (service d’aide à domicile)
Permanence le 1er jeudi du mois de 10 h à 12 h
  

 PERMANENCES DES ÉLUS
Roland CHASSAIN
  Maire, Conseiller Général sur rendez-vous
Roger DE MURCIA
  Adjoint au Maire sur rendez-vous
Christelle AILLET
  Adjointe au Maire sur rendez-vous
Jean-Marie BOISSET
  Adjoint au Maire sur rendez-vous
Jean-Pierre ALENGRIN
  Adjoint au Maire sur rendez-vous
Raymond FELINE
  Adjoint au Maire sur rendez-vous
AUTRES ÉLUS sur rendez-vous
 

 CONSEIL GÉNÉRAL
Secrétariat : Mme Corinne GASQUEZ� 04 13 31 12 24
Site :www.avenirdu13.fr
Hôtel du Département, 52, Avenue de Saint Just
13256 MARSEILLE - cedex 20
Site du Conseil Général : www.cg13.fr
 

 CULTE CATHOLIQUE
Messes samedi à 18h & dimanche à 10h

 MARCHÉS
Les lundis & vendredis de 8h à 12h Place des Gitans

BLOC-NOTES



Tous concernés !
Halte aux Crottes de Chiens !

PROPRETÉ PROPRETÉ

Adoptez une attitude responsable  
en ramassant les déjections de votre chien  

et contribuez ainsi à l’amélioration  
de votre cadre de vie.

Nous sommes tous concernés par les pollutions canines.
La Municipalité est quotidiennement interpellée sur ces désagréments  
qui donnent une image négative de la station.
La Municipalité n’est pas l’ennemie du chien. Il a sa place mais son propriétaire en est 
totalement responsable et a plusieurs devoirs.
- Le ramassage des crottes par les propriétaires des chiens est obligatoire. 
- Les animaux doivent être tenus en laisse.
- La divagation des chiens est interdite. 

Ramasser,  
ce n’est pas s’abaisser.

Pour un village propre, 
faites le bon geste !

Madame, Mademoiselle, Monsieur, Chers Saintois,

La vie en collectivité impose des règles et devoirs qui doivent être acceptés et respectés 
par chacun d’entre nous.
La première de ces règles est incontestablement la propreté.
Personne ne peut douter que l’attrait touristique principal des Saintes Maries de la 
Mer est son patrimoine naturel exceptionnel.
Une ville propre, c’est une image qu’apprécient nos visiteurs à leur arrivée, c’est celle 
qu’ils gardent en mémoire.
La propreté, c’est le cadre de vie quotidien de chacun.
La propreté, c’est l’affaire de tous.
Il convient à chacun de respecter notre environnement.

Du civisme avant tout !

Utilisez des sacs poubelles résistants 
et bien fermés. Il est important de bien 
fermer ses sacs avant de les jeter, surtout 
lorsque vous le faites en soirée, pour parer 
aux éventuelles dégradations dues à nos 
amis félins ou canins, durant la nuit 

Respecter les rues et les 
plages, ne pas jeter sur la 
voie publique, c’est faire 
preuve de sens civique

Le non-respect de ces consignes sera sanctionné !



Inauguration, au cœur du village,  
du premier jardin public  
Lucette Pennes

Inauguration de la Place  
des Anciens Combattants 

«Jean Morel    avec l’Union 
Nationale des Combattants Anciens 

d’Afrique du Nord – UNC-AFN

«


